
 

 
 
 
 
 
 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

RÈGLEMENT GRAPHIQUE DU PLU ACTUEL  
 

Plan d’ensemble actuel 
Extraits zoomés relatifs à : 

 
- L’emplacement réservé n°4 
- L’emplacement réservé n°6 

 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
C O M M U N E  D E  L ’ I S L E  D ’ A B E A U  



 

 



 

 

 

 

Extrait zoomé du règlement graphique actuel avant la présente modification n°2 du PLU : 

Emplacement réservé n°4 

 



 

 

 

 

 

Extrait zoomé du règlement graphique actuel avant la présente modification n°2 du PLU : 

Emplacement réservé n°6 

 



 

 
 
 
 
 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

RÈGLEMENT GRAPHIQUE DU PLU MODIFIÉ  
 
 

Extraits zoomés relatifs à : 
 

- L’emplacement réservé n°4 
- L’emplacement réservé n°6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
C O M M U N E  D E  L ’ I S L E  D ’ A B E A U  

 
 
 
  



 

 

 

 

Extrait zoomé du règlement graphique après la présente modification n°2 du PLU : 

Emplacement réservé n°4 

 



 

 

 

 

Extrait zoomé du règlement graphique après la présente modification n°2 du PLU : 

Emplacement réservé n°6 

 

 


